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08h00 – 08h30 : Accueil et installation des participants
08h30 – 09h00 : Ouverture officielle du colloque

- Mot de Bienvenue du représentant du Centre de Droit Public (CDP) Université de Lomé
- Discours de M. Théophile Réné KAPOU, Docteur en Droit Public, Directeur Général de l’Autorité de Régulation 
   des Marchés publics (ARMP-TOGO)
- Discours d’ouverture de M. Dodzi Komla KOKOROKO, Professeur Titulaire des Universités, Président de
   l’Université de Lomé 

09h00 – 09h30 : Propos introductifs de M. Alain ONDOUA, 
Professeur Titulaire des Universités, Université de Yaoundé II (Cameroun)

09h30 – 10h00 : Pause-café

PROGRAMME DU COLLOQUE

MARDI 20 NOVEMBRE 2018

PANEL N°1: 10H00- 11H50

PANEL N°2: 11HH50-13H40

PANEL N°3: 15H00-16H50
Président : M. Ibrahim SALAMI, Professeur Titulaire des Universités, Directeur du CeDAT, Université 

d’Abomey-Calavi (Benin).

10H00-10H20 : « Existe-t-il une théorie générale de la commande publique ? », 
                                     M. Zibrila KAMBIA, doctorant en droit public, Université de Poitiers (France).

10H20-10H40 : « Les contrats de partenariat public-privé dans les États francophones 
d’Afrique de l’ouest », 

                                     M. Paterne MAMBO, Maitre de Conférence Agrégé de droit public, Doyen de la Faculté de droit de   

                                     l’Université de Daloa (Côte d’Ivoire).

10H40-11H00 : « Le contrat de partenariat entre marchés publics et délégation de  service 
public : un paradoxe de la commande publique au Togo ? »,  

                                     M. Witchao TATANGUE, Doctorant en droit public, Université de Lomé (TOGO).

11H00-11H20 : « Le rôle des organismes experts d’accompagnement des personnes 
publiques et des régulateurs dans les contrats de partenariats », 

                                     M. Essoham K. ALAKI, Juriste fiscaliste, Administrateur Civil en Chef, Directeur de 

                                     la réglementation et des Affaires juridiques, ARMP-TOGO.

11H20-11H50 : Débats

LE CADRE JURIDIQUE DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

Président : Maître Phillipe BLAQUIER, Avocat, Conseiller spécial du Président de la République Togolaise. 

11H50-12H10: « Le contrat de partenariat comme instrument des politiques publiques », 
                                         M. Stéphane AKAYA, Economiste, Conseiller à la Primature de la République du Togo.

12H10- 12H30: « Contrat de partenariat et dette publique », 
                            M. Kako NUBUKPO, Professeur Titulaire des Universités, Université de Lomé (TOGO).

12H30-12H50 : « Le régime fiscal des contrats de partenariat en Afrique : Etude à la lumière 
des expériences des Etats de la CEMAC et de l’UEMOA »,

                            M. François ABENG MESSI, Ph. D en Droit Public, Université de Yaoundé II (Cameroun).

12H50-13H10: « Les finances publiques à l’épreuve des partenariats public-privé: entre 
logique et nécessité budgétaires », 

                                         Mme Elisabeth B. J. DJEKOURI, Maitre de Conférence agrégée de droit public, Université Felix  

                                         Houphouêt Boigny d’Abidjan (Côte d’Ivoire).

13H10: 13H40: Débats

13H40-15H00 : PAUSE DEJEUNER

Président : Adama KPODAR, Professeur Titulaire des Universités, vice-Président de l’Université de Kara 
(Togo).

15H00-15H20 : « Le contentieux juridictionnel des contrats publics », 
Hilaire AKEREKORO, Maitre de Conférence agrégé de droit public, Université d’Abomey-Calavi 
(Benin).

15H20-15H40 : « La juxtaposition des treaty claims et des contract claims et les 
conflits de compétence dans le contentieux de l’exécution des contrats de 
partenariat public-privé », 
Mme Estelle Carine GASSI MATAGO, Docteure en droit public, Université de Yaoundé II (Cameroun).

15H40-16H00 : « Contrats de partenariat et arbitrage »,
 M. Robert MBALLA OWONA, Maitre de Conférence agrégé de droit public, Université de Douala 
(Cameroun).

16H00-16H20 : « La pénalisation de la commande publique », 
Cyrille MONEMBOU, Maître de Conférences Agrégé de droit public, Université de Yaoundé II 
(Cameroun).

16H20-16H50 : Débats 

16H50 -17H10 : « Travaux de synthèse », 
M. Kossivi HOUNAKE, Maitre de Conférence Agrégé, Directeur-Adjoint de la DAAS, Université de 
Lomé (Togo).

17H10-17H30: Cérémonie de clôture

LE CONTENTIEUX DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

PARTENARIATS PUBLIC-PRIVE DANS L’ACTION PUBLIQUE


